
Monsieur,

En ma qualité de locataire (ou de propriétaire), je souhaite procéder à l'installation d'une 
antenne lndividuelle de réception satellite me permettant de recevoir les programmes de 
CANALSATELLITE/CANALPLUS en numérique. L'installation actuelle ne le permet pas.

En application de l'article 1er de la loi du 2 juillet 1966, de l'article 1er du décret du 22 
décembre 1967 et de l'article 1er du décret du 27 mars 1993, je souhaite donc procéder à mes 
frais aux travaux dont vous trouverez la description ci-jointe, assortie d'un schéma. Je vous 
communique également la liste des programmes et des services que je souhaite recevoir.

 Vous voudrez bien me communiquer votre décision sur cette démarche dans le délais de 3 
mois à réception de la présente, en application des 3 textes précités.

Je vous rappelle qu'en cas d'opposition fondée sur un motif "sérieux et légitime"; il vous 
appartiendrait de saisir le tribunal compétent dans un délais de 3 mois à réception de la présente.

Veuillez agréer, Monsieur, l'expression de mes sentiments distingués.

Signature du demandeur


